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Annexe 5
Courriers exploratoires

PIECE n°2.6

PARC EOLIEN DES VIGNOTTES

Commune de Rhèges - AUBE (10)

Janvier 2023

parc-eolien-des-vignottes.fr



1.    DESCRIPTION DU PROJET
1.1.    Descriptif du projet
1.2.    Note de présentation non technique
1.3.    Justificatifs de maitrise foncière
1.4.    Localisation des parcelles

2.    ETUDE D'IMPACT
2.1.    Etude d’impact
2.2.    ANNEXE 1 – Etude paysagère et patrimoniale
2.3.    ANNEXE 2 – Carnet de photomontages
2.4.    ANNEXE 3 – Etude écologique
2.5.    ANNEXE 4 – Etude acoustique
2.6.    ANNEXE 5 – Courriers exploratoires
2.7.    ANNEXE 6 – Etude « zone humide »
2.8.    ANNEXE 7 – Dossier de concertation
2.9.    ANNEXE 8 – Etude des zones d’influence visuelle
2.10.  ANNEXE 9 – Etude STROBO 
2.11.  Résumé non technique de l’étude d’impact

3.    AUTRES PIECES
3.1.     Etude de dangers et résumé non technique 
3.2.     Capacités techniques et financières

4.    PLANS
4.1.     Carte de situation au 1/25 000e
4.2.     Eléments graphiques, plans ou cartes
4.3.     Plans d’ensemble
4.4.     Plans de masse

5.    AUTRES
5.1.     Demande d’autorisation environnementale
5.2.     Check-list
5.3.     CERFA

6.    AUTRES
6.1.     Avis de la MRAe
6.2.     Mémoire en réponse à l’avis de la MRAe
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Direction des Opérations 

Pôle Exploitation Nord Est 

Département Maintenance, Données et Travaux Tiers 

Boulevard de la République 

BP 34 

62232 Annezin 

 

 

 

 

 

 

 

 

Direction des Opérations 

 

Téléphone +33(0)3 21 64 79 29 

Mail PENE-TTU@grtgaz.com 

www.grtgaz.com 

 

CALYCE DEVELOPPEMENT 

42 rue de Champagne 

51240 VITRY-LA-VILLE 

 

 

Affaire suivie par :           Madame SERBON Marie 

VOS RÉF. Courriel du 02.11.2022 

 

NOS RÉF. P2022-006663 / KD 

INTERLOCUTEUR Madame Gwenaëlle HAVETZ - (03.21.64.79.29) 

OBJET 

ADRESSE DU PROJET 

S2 - Projet éolien "Des Vignottes" - Eolien défini de 8 éoliennes  

RHEGES (10) 

 

Annezin, le 30 novembre 2022 

 

 

Madame, 

 

Nous avons bien pris note du projet de création de Parc Éolien sur le territoire de la commune citée en référence. 

Nous confirmons la proximité de nos ouvrages de transport de gaz naturel haute pression :  

Canalisations DN PMS 

(bar) 

Largeur des effets 

dominos (1)  

- 8 kW/m² (m) 

DN300-1967-BERGERES-LES-VERTUS-BARBEREY-SAINT-SULPICE 

(ANT DE TROYES) 
300 67.7 90 

DN150-1989-RHEGES-VILLETTE-SUR-AUBE(BESSY) 150 67.7 40 

DN100-1981-BESSY-ARCIS-SUR-AUBE 100 67 35 

 

Poste Largeur des effets 

dominos (1)  

- 8 kW/m² (m) 

EMP-C-103160 - 10043-BESSY-01 65 

(1) Bande des effets dominos, située de part et d’autre des ouvrages, associée au phénomène 

dangereux de référence majorant. 

 

Le Maître d’ouvrage du projet doit tenir compte, dans l’Étude De Dangers de son installation, de l’existence de 
nos ouvrages de transport de gaz et prévoir toutes dispositions afin qu’un incident ou un accident de son 
Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE) n’ait pas d’impact sur nos ouvrages.  

Les projets éoliens sont classés ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement), et doivent 
être conformes à la norme IEC 61400-1 qui fixe les prescriptions relatives à la sécurité de la structure de 
l’éolienne, de ses parties mécaniques et électriques et de son système de commande.  
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Pour information afin d’élaborer ses études de dangers, comme mentionnée à l’article R. 555-39 du code de 
l’environnement, GRTgaz s’appuie entre autres sur le Guide professionnel du GESIP intitulé « Guide 
méthodologique pour la réalisation d’une étude de dangers » qui traite notamment le sujet suivant en son article 
10 : 

– la distance minimale et les mesures de sécurité vis-à-vis des installations classées pour la protection de 
l’environnement, notamment celles susceptibles de produire des interactions en fonctionnement normal ou en 
cas d’accident (par exemple d’autres canalisations parallèles ou en croisement, ou des lignes électriques, ou 
des éoliennes). 

De ce fait, en ce qui concerne l'implantation de parc éolien au regard des ouvrages de transport de gaz naturel 
existants, la distance minimale à respecter entre nos ouvrages et une éolienne doit être supérieure ou égale à 
2 fois la hauteur totale de l’aérogénérateur (longueur d’une pale ajoutée à la hauteur de la tour). 

Cette distance minimale d’éloignement préconisée, permet de garantir que les vibrations générées par l’impact 
sur le sol en cas de chute de l’éolienne ou du rotor ne remettent pas en cause l’intégrité de la canalisation et 
éviter ainsi son éclatement. 

Les conséquences d’un tel incident généreraient une zone à risques d’effets DOMINO de part et d’autre de 
l’ouvrage et impliqueraient l’arrêt du transit de gaz, par conséquence l’arrêt de la livraison de gaz sur les postes 
de distribution publics et industriels. 

Coordonnées des éoliennes:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caractéristiques des éoliennes :  

« …implantation d’éoliennes de 150m ». 

Veuillez d’ailleurs notez que notre réponse n’est valable que pour une hauteur de 150 mètres totale (en bout 
de pale). 

Dans cette configuration la distance des éoliennes E1-E2-E3-E4-E5-E6-E7-E8 étant compatible avec nos 
préconisations, nous n’avons pas d’observation à émettre sur le projet d’implantation des éoliennes. 

Nous attirons votre attention sur le fait que notre réponse concerne uniquement l’implantation des éoliennes par 

rapport à nos ouvrages. Cette réponse ne prend pas en compte le raccordement du projet éolien au réseau de 

distribution publique d’électricité le plus proche. 

Ainsi, d’une manière générale, le porteur du projet devra veiller au respect de la norme européenne NF EN 

50443 concernant les effets des perturbations électromagnétiques causées par les systèmes de traction 

électrique et/ou les réseaux électriques H.T. en courant alternatif. 

Il conviendra que les aménagements et constructions connexes (voiries incluses) respectent les 
recommandations techniques jointes en annexe au courrier et fassent l’objet d’une concertation avec nos 
services afin d’éviter toute atteinte à nos ouvrages. 

 

Vous trouverez également en pièce-jointe un plan approximatif de nos ouvrages. En cas de nécessité, notre 
interlocuteur technique du secteur de TROYES (0325747175), peut effectuer à titre gracieux, à la demande 
du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre, le repérage de notre canalisation sur le terrain et la matérialisation 
de la bande de servitude. 
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Enfin, d’un manière générale pour tous les projets et travaux, le Code de l’Environnement – Livre V – Titre V – 
Chapitre IV impose à tout responsable d’un projet de travaux, sur le domaine public comme dans les propriétés 
privées, de consulter le Guichet Unique des réseaux (téléservice www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr) afin de 
prendre connaissance des nom et adresse des exploitants de réseaux présents à proximité de son projet, puis 
de leur adresser une Déclaration de projet de Travaux (DT).  

Les exécutants de travaux doivent également consulter le Guichet Unique des réseaux et adresser aux 
exploitants s’étant déclarés concernés par le projet une Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux 
(DICT). 

Cette obligation concerne également les accès au chantier, notamment le passage des convois au-dessus de 
nos ouvrages qui sont susceptibles de créer des contraintes nécessitant la pose de protections mécaniques. 

Conformément à l’article R.554-26 du Code de l’Environnement, lorsque le nom de GRTgaz est indiqué en 
réponse à la consultation du Guichet Unique des réseaux, les travaux ne peuvent être entrepris tant que 
GRTgaz n’a pas répondu à la DICT. 

De plus, tout travail de terrassement au droit de notre canalisation ne pourra être réalisé qu'en présence d'un 
représentant de GRTgaz.  

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire et vous prions d'agréer, Madame, 
l'expression de notre considération distinguée. 

 
 
 

Yann VAILLAND 

Responsable du Département Maintenance, 

Données et Travaux Tiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

P.J. :  - Recommandations techniques applicables pour les projets d’aménagements ou de travaux à proximité de   

nos ouvrages de transport de gaz naturel 

 - Plan de situation approximative de nos ouvrages  
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Service national d’Ingénierie aéroportuaire
« Construire ensemble, durablement »

LYON,le  21/06/2021

SNIA Centre et Est DREAL 

guichet unique autorisations environnementales

 
Nos réf. : AU 1744– Dossier 2021.10.017 - T100371
Vos réf. : Courriel du 25 mai 2021 ( AIOT n°0100000384)
Affaire suivie par : Laure MANGENOT
snia-  urba-lyon  -bf@aviation-civile.gouv.fr  
Tél. : 04 26 72 65 40- Fax : 04 26 72 65 69

Objet :Autorisation Environnementale – Parc éolien des Vignottes

Textes de référence :

1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de 

servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation.

2. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne .

Par courriel cité en référence, vous sollicitez un avis sur une demande d'autorisation environnemen-
tale présentée par la société CALYCE, pour l'implantation de 8 éoliennes de 150m de hauteur sur la
commune de Rhèges (10) dans les conditions suivantes : 

Éolienne Latitude Longitude altitude au sol Altitude au sommet

E1 48°31’31,1’’N 004°00’45,7’’E 93 m 243 m

E2 48°31’34,8’’N 004°00’23,7’’E 98 m 248 m

E3 48°31’01,5’’N 004°00’46,2’’E 111 m 261 m

E4 48°31’11,5’’N 004°00’31,5’’E 100 m 250 m

E5 48°31’18,7’’N 003°59’22,4’’E 101 m 251 m

E6 48°31’23,6’’N 003°59’00,1’’E 97 m 247 m

E7 48°31’09,3’’N 003°58’42,1’’E 102 m 252 m

E8 48°30’55,2’’N 003°58’24,6’’E 114 m 264 m

Je vous informe que ce projet n'est pas situé dans une zone grevée de servitudes aéronautiques et radio-
électriques gérées par l'Aviation civile et n'aura pas d'incidence au regard des procédures de circulation aé-
rienne

En conséquence, je donne mon accord pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son ex-
ploitation.

Aéroport Lyon Saint Exupéry - 210 rue d’Allemagne - 69125 Lyon Saint Exupéry - Tél : 04 26 72 65 40 

Copie : DSAC-NE 
            SDRCAM NORD 



                                       …/..

          REMARQUES POUR LE PETITIONNAIRE à inclure dans l'arrêté :

• les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, 
en application de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc.

• le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai de
3 semaines avant le début des travaux pour la publication du NOTAM (par mail à : snia-  urba-lyon  -  
bf@aviation-civile.gouv.fr).

Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du demandeur
en cas de collision d'un aéronef avec l'éolienne.

Par ailleurs,

• Dans le cas d'utilisation d'engins de levage, d'une hauteur supérieure à 80 mètres nécessaires à
la réalisation des travaux, il sera impératif de prévoir un balisage diurne et nocturne réglemen-
taire (en application de l'arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des obs-
tacles à la navigation aérienne).

• Les coordonnées géographiques, l'altitude du point d'implantation des éoliennes ainsi que la 
hauteur hors tout des ouvrages achevés devront être fournies au guichet DGAC (par mail) en 
temps utile. En retour, le guichet DGAC précisera au demandeur la procédure à suivre en cas de 
panne de balisage, en vue d'assurer l'information aéronautique des usagers aériens.

2
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Délégation Territoriale de l’Aube La Déléguée Territoriale de l’Aube  

Service émetteur : 

Service santé-environnement 
A 
 

 

Affaire suivie par : 

Philippe ANTOINE 
 

Courriel : 

philippe.antoine@ars.sante.fr 

Tél : 03 25 76 21 44 

Fax : 03 25 80 20 58 

M. le préfet de l’Aube 

Service de la coordination interministérielle et 

de l’appui territorial 

Pôle de coordination interministérielle 

et de concertation publique 

 

 à l’attention de  Mme Anaïs COLIN 

  

A Troyes, le 30 juillet 2021 

 

Vos réf : votre courrier de saisine du 25 mai 2021. 

Objet : contribution de l’ARS  dans le cadre de l’instruction d'une demande d’autorisation 
environnementale pour le projet éolien « Eole des Vignottes », sur la commune de RHEGES.  

 

 

 

 

 

 

 

mailto:philippe.antoine@ars.sante.fr
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Le projet comporte 8 éoliennes (150 m de hauteur en bout de pale, a priori modèle Vestas V136 de 3,6 
MW) ainsi que de 2 postes de livraison, implantés sur des parcelles dédiées à l’exploitation agricole, dans 
la commune de RHEGES, à 580 m des premières habitations (ferme de Constantine, sur la commune de 
Rhèges). Les communes les plus proches sont à plus de 1500 m. du projet. 

L’ensemble des problématiques en matière d’impact sur la santé humaine a été abordé dans le 
dossier (prévention des impacts sur l’eau souterraine, bruit, infra-sons, champs électromagnétiques, 
ombres portées, sachant que le parc éolien est suffisamment éloigné de bâtiments à usage de bureaux 
pour éviter la réalisation de cette dernière étude).  

 

Concernant la prévention des impacts sur l’eau souterraine : 

Les 8 éoliennes se situent hors de tout périmètre de protection de captage public d’eau potable.  

Les éoliennes E2, E4, E5 et E7 recoupent toutefois des zones présentant un risque « d’inondation de 
cave » et les éoliennes E1 et E6 des zones « sujettes aux débordements de nappe ». 
 
Les éoliennes E3 et E8 ne sont pas a priori concernées par ce risque.  
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Le pétitionnaire s’engage à effectuer les travaux de construction avec les précautions d’étanchéité (bacs 
de rétention…) nécessaires pour éviter le transfert de substances indésirables aux nappes. 
 
Il s’engage également à mettre en place toutes les mesures seraient mises pour contenir la pollution 
(récupération des eaux polluées, traitement, etc.). 
 

Concernant la prévention des nuisances sonores :  

Mes services notent en préalable que ce projet ne tient pas compte des émissions d’un autre 
projet éolien voisin à l’est du site : le projet éolien de Bessy, à Pouan les Vallées (5 éoliennes), 
déposé pour avis à l’ARS en février 2021. Le dossier de Bessy ne mentionnait pas non plus par 
ailleurs le projet des Vignottes. Cependant, ces deux projets étant instruits concomitamment, il ne 
leur était pas possible de tenir compte l’un de l’autre. La préservation de la tranquillité des 
riverains sera donc à étudier d’autant plus attentivement lors de la mise en œuvre de ces parcs. 

En-dehors de ce point, L’étude acoustique a été globalement bien menée. En particulier mes services ont 
noté que bien que l'analyse des effets cumulés entre le parc des Vignottes et les parcs en exploitation et 
en instruction dans la zone immédiate du projet n'est pas exigée réglementairement (car ils n’ont pas le 
même actionnaire), le pétitionnaire a fait le choix de calculer également l’impact acoustique cumulé de 
son projet avec l’ensemble des éoliennes actuelles et futures connues du secteur.  

Ce calcul ne prend en outre pas en compte les différents plans de fonctionnement (bridage éventuel) des 
parcs ayant été mis en place ou en projet. Elle est donc plus conservatrice pour les riverains. 

Les mesures se sont déroulées du 25 mai au 23 juin 2020, au sein de 6 habitations voisines du projet et 
qui sont potentiellement parmi les plus impactées : 

o Point n°1 : Rhèges, 
o Point n°2 : Bessy, 
o Point n°3 : Prémierfait, 
o Point n°4 : Ferme de Constantine (un point 4bis y a été ajouté, le parc étant situé de part et d’autre de 
cette ferme), 
o Point n°5 : Ferme Saint Lucien, 
o Point n°6 : Ferme de Beaulieu. 
 
En raison d’une végétation abondante et d’une activité humaine accrue, en saison estivale les niveaux 
résiduels seraient probablement un peu plus élevés, à l’inverse en saison hivernale, les niveaux résiduels 
seraient relativement plus faibles.  

Les 2 directions principales de vent ont été étudiées : sud-ouest et nord-est. A noter que des 
extrapolations ont été nécessaires à certaines vitesses de vent (supérieures à 5 ou 7 m/s selon la période 
de la journée), car en échantillonnage insuffisant lors de la mesure. Les résultats obtenus sont donc 
théoriques. 

Pour les points n°1, 2, 3, 4 et 5, l’ambiance sonore en fin de nuit devient plus bruyante et est similaire à 
celle observable en période diurne. 

Les périodes transitoires 20h-22h au point 1 et 21h-22h aux points 3, 4 et 5, où l’ambiance sonore devient 
plus calme que le reste de la journée, ont été traitées à part. 

Les parcs éoliens existants étaient tous en exploitation lors de la campagne de mesure, leurs impacts 
sonores n’ont pas été inclus dans les niveaux résiduels utilisés pour la simulation (alors que le bruit 
résiduel initial a bien été mesuré avec ces parcs en fonctionnement).  
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L’ensemble des 8 éoliennes du projet de parc sera pourvu de dentelure sur leurs pales. 

Aucune tonalité marquée n’est attendue chez les riverains. 

Aucun dépassement d’émergence n’est attendu pour la période diurne la plus grande pour les 
deux directions de vent NE et SO, à tous les points de mesure. Idem pour la période transitoire  
nuit vers jour. 
 
Par contre, des dépassements des seuils règlementaires sont estimés en période transitoire jour 
vers nuit sur trois zones d’habitations, dans les deux directions de vent : 
 

Les dépassements des seuils règlementaires apparaissent, direction NE, aux vitesses standardisées de 5 
à 10 m/s, aux points 4, 4bis et 5. Ces dépassements, à ajouter aux 5 dB(A) réglementaires, sont compris 
entre 1,5 et 8 dB(A). En outre, même si le seuil réglementaire de 35 dB(A) n’est pas encore atteint, de 
grandes émergences (entre 8 et 10,5 dB(A)) sont encore prévues à 3 et 4 m/s aux points 4, 4bis et 5 

Les dépassements des seuils règlementaires apparaissent aussi direction SO, aux vitesses 
standardisées de 5 à 10 m/s, aux points 4, 4bis et 5. Ces dépassements, à ajouter aux 5 dB(A) 
réglementaires, sont compris entre 0,5 et 6,5 dB(A). En outre, même si le seuil réglementaire de 35 dB(A) 
n’est pas encore atteint, de grandes émergences sont encore prévues à 3 et 4 m/s aux points 4, 4bis et 5 
(entre 8,5 et 11 dB(A)). 

En période nocturne, par vent de direction SO et NE, des dépassements des seuils règlementaires 
apparaissent sur les vitesses standardisées de 5 à 10 m/s, aux points 1 (uniquement direction SO), 
4, 4bis et 5. Ces dépassements au-delà de l’émergence réglementaire de 3 dB(A) sont compris entre 0,5 
à 7 dB(A).  
 
Là aussi, même si le seuil réglementaire de 35 dB(A) n’est pas encore atteint, de grandes émergences 
sont encore prévues à certaines vitesses de vent (entre 5 et 7 m/s au point 1, entre 3 et 4 m/s aux points 
4, 4bis et 5 : entre 5 et 10 dB(A) d’émergence globale). 
 
Ce dépassement d’émergences se retrouve aussi dans le calcul de l’Impact sonore cumulé avec 
les autres parcs voisins :  
 
La zone du projet des Vignottes se situe en effet : 

 

o Au nord du parc Extension Rhèges (6 éoliennes construites), 

o Au nord du parc éolien Entre Seine et Aube (9 éoliennes construites et 7 accordées), 

o Au nord du parc éolien Eolis Les Champs (6 éoliennes accordées), 

o Au nord-ouest du parc éolien Prémierfait (6 éoliennes construites), 

o A l’est du parc éolien Longueville-sur-Aube (6 éoliennes construites et 4 accordées), 

o A l’est du parc éolien Les Ailes d’Argensol (5 éoliennes construites). 

 

Les parcs éoliens existants étaient tous en exploitations lors de la campagne de mesure, leurs impacts 

sonores n’ont pas été inclus dans les niveaux résiduels utilisés pour la simulation. Les éoliennes des 

projets accordés n’existant pas encore, leurs impacts sonores n’ont pas été inclus dans les niveaux 

résiduels utilisés pour la simulation. 

 
Le calcul de l’impact sonore cumulé indique qu’il n’y a pas d’émergences dépassées le jour pour 
les deux directions de vent, mais des dépassements probables la nuit pour les deux directions, 
avec en plus de fortes émergences, le plus souvent même lorsque le bruit ambiant est inférieur à 
35 dB(A), surtout aux points 4, 4bis et 5. 
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Par conséquent, de nuit et en période transitoire de jour vers nuit, le pétitionnaire prévoit la mise 
en place de bridage sur certaines machines (allant jusqu’à l’arrêt total de certaines, selon la vitesse du 
vent) ; les plans de fonctionnement ont été élaborés pour les deux directions de vent dominantes du site ; 
ces plans de bridage seront mis en place dès la mise en service du parc éolien, puis ajustés en fonction 
des résultats de sa réception. 
 
Toutefois, même avec ce plan de bridage, subsistent des émergences importantes à basses 
vitesses de vent (entre 3 et 5 m/s), pour les points 4, 4bis et 5 (entre 6 et 10 dB(A)) pour les deux 
directions de vent sur les périodes nocturnes et jour vers nuit, même si le seuil réglementaire de 
35 dB(A) est respecté. Ces émergences, du fait de leur importance, risquent donc néanmoins 
d’être perceptibles par les riverains les plus exposés, en particulier la ferme Constantine (point 4 et 
4 bis) et la ferme Saint Lucien (point 5). 

 
Ceci d’autant plus que l’impact du projet voisin de Bessy n’a pu être intégré aux simulations. 

Afin d’éviter toute éventuelle plainte ultérieure des riverains, mes services recommandent donc 
que les futurs plans de bridage nocturnes aient également pour objectif de limiter les émergences 
sonores à 3 dB(A), même si le bruit ambiant n’atteint pas les 35 dB(A). Cet objectif pourra toutefois 
être facilité par les éventuels futurs autres plans de bridage des autres projets, et de ceux des parcs 
actuels. 

 

Concernant l’aspect sanitaire, mes services délivrent donc un avis favorable au dossier sous réserve 
du respect des prescriptions suivantes :  

Prescription n°1 : 

Toutes les précautions devront être prises, afin d’éviter une pollution accidentelle de la ressource en eau 
du sous-sol, notamment en phase chantier (stockage sécurisé du matériel, des déchets et des engins, 
mise à disposition du personnel de kits absorbants…). 

Prescription n°2 : 

Afin de réagir dans les meilleurs délais, une procédure d’urgence en cas de pollution accidentelle devra 
être mise en place avant le démarrage des travaux, en sélectionnant notamment par avance les sociétés 
de dépollution susceptibles d’intervenir immédiatement sur le site.  

Prescription n°3 : 
Au cas où le toit de la nappe phréatique serait proche de la surface, le béton des fondations devra être 
chimiquement neutre. 
 
Prescription n°4 :  

Une étude acoustique en conditions réelles sera à réaliser dans les douze mois suivant la mise en service 
du parc. Le porteur de projet devra prendre les mesures correctives nécessaires en cas d’émergences 
sonores excessives (bridage ou arrêt de certaines éoliennes en fonction de la vitesse et/ou de la direction 
du vent, etc.), en concertation avec les autres parcs existants ou accordés.  

 
L’intégralité des pales des éoliennes du parc devra être équipée de dispositifs STE (ou « de serration »), 
à titre préventif.  
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Au cas où des plaintes pour nuisances sonores nocturnes surviendraient après la mise en service du 
projet, à des vitesses où le bruit ambiant resterait inférieur à 35 dB(A) mais avec des émergences 
supérieures à 3 dB(A), mes services recommandent d’adapter les plans de bridage, afin de respecter 
également les 3 dB(A) d’émergence même lorsque le bruit ambiant reste en-deçà des 35 dB(A). 

 

P/La Déléguée Territoriale de l’Aube, 

L’ingénieur du génie sanitaire, 

 

Laure GRAN-AYMERICH 
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